

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question  2.1.1
Référence :  SCGM-2, doc. 1, p. 10, lignes 27 à 31
b) Produire les extraits de témoignages, pièces ou transcriptions sténographiques de la cause tarifaire 1997 indiquant les projections de volumes, revenus et coûts de transport budgétisés pour le tarif 5, volet 2, concurrence.

Réponse 

Vous avez déjà en votre possession le dossier tarifaire 1997 ainsi que les notes sténographiques pour lesquelles SCGM vous a remboursé les frais.

Les éléments auxquels vous faites référence ne font pas partie de notre preuve dans la présente cause.  Si vous avez des questions spécifiques à ce sujet, il nous fera plaisir d’y répondre.
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